ETUDE RELATIVE A L'EVALUATION STRATEGIQUE DE LA MISE EN ŒUVRE 
DU SCHEMA DIRECTEURD’AMENAGEMENTURBAIN DU GRAND CASABLANCA

Le SDAU du Grand Casablanca a été homologué en 2010 et révisé en 2014.Au bout de plus d’une décennie depuis l'élaboration de ses options stratégiques (soit à mi-parcours de l’échéance temporelle du SDAU), il est nécessaire de procéder à une évaluation de la mise en œuvre de ses dispositions et leur pertinence, pour apprécier la concrétisation des objectifs escomptés ainsi que son degré d’opérationnalité.
Cette étude diachronique permettra d’évaluer le SDAU tant au niveau de son processus d’élaboration, son contenu, sa mise en œuvre qu’au niveau de son impact territorial sur tous les secteurs, afin d’élaborer de nouvelles propositions pour sa révision.
L’évaluation stratégique de la mise en œuvre du SDAU du Grand Casablanca sera établie selon une démarche multi critères qui analyse le contenu du document, apprécie ses impacts dans les différents secteurs et dégage les éléments du constat sur le processus de planification urbaine et sur les différentes problématiques identifiées. Cette étude vise à évaluer notamment :

· la stratégie adoptée par le SDAU sur les plans social, économique et environnemental ;
· la dynamique démographique en se basant sur les résultats du RGPH de 2014 ;
· la pertinence du parti d’aménagement adopté et de l’organisation du territoire ;
· le mode d’utilisation des sols prévue dans le SDAU sur le plan qualitatif, quantitatif et spatial;
· la mise en œuvre des mesures légales, administratives et institutionnelles recommandées par le SDAU ;
· le positionnement du Grand Casablanca à l’échelle internationale et nationale (concurrence ou complémentarité avec Tanger, notamment en activités portuaires et industrielles) ;
· les dynamiques commerciales et de la distribution ainsi qu’une analyse de la mise en œuvre de la logistique urbaine ;
· l’impact des mesures et préconisations du SDAU en matière de prévention et gestion des risques naturels et technologiques dans la stratégie de planification et dans le cadre de l'ensemble des grands projets urbains ;
· la vulnérabilité du territoire couvert par le SDAU et la capacité de sa résilience ; 
· Les tendances actuelles de l’urbanisation par rapport aux projections prévues par le SDAU suivant les différentes échéances de réalisation (besoins en logement, immobilier de bureaux,zones industrielles, équipements structurants et infrastructure métropolitaine…) ;
· L’exploitation des potentialités de l’aire d’étude (économiques, touristiques, naturelles et environnementale…) ;
· le respect du phasage de réalisation des actions programmées à l’horizon du SDAU (2020-2030) ;
· Le degré de réalisation des projets de développement, en identifiant les projets prévus ou en cours de réalisation ainsi que l’impact des politiques publiques urbaines sur le développement urbain de la métropole ;
· la déclinaison des orientations du SDAU dans les documents d’urbanisme réglementaire et opérationnel à l’échelle locale (PA) ;

Cette étude sera couronnée par l’établissement d’un bilan exhaustif et d’une analyse détaillée accompagnés d’une synthèse des dysfonctionnements et des contraintes d’ordres financier, foncier, organisationnel, institutionnel, réglementaire, juridique, technique et social qui ont pu entraver la mise en œuvre du SDAU ainsi que par l’élaboration de propositions et recommandations pour pallier aux dysfonctionnements constatés et par conséquent la révision du SDAU.
